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EARL ILE DE DIANA ILE DE DIANA rappelle HUITRES ET MOULES

• Noms des modèles ou références concernés : Huitres et moules de l'étang de Diana récoltés du 24/02/2026 au 05/03/2026.

• Marque : ile de diana

• GTIN 00000000

• Conditionnements : Tous conditionnements

• Date début/fin de commercialisation : du 24/02/2026 au 06/03/2026

• Température de conservation : Produit à conserver au réfrigérateur

• Marque de salubrité : FR 2B.009.102 CE

• Informations complémentaires : Pour savoir si vos coquillages sont concernée, veuillez vous rapprocher de votre point de vente.

• Zone géographique de vente : France entière

• Distributeurs : Producteurs en vente directe, produits revendus par grandes et moyennes surfaces.

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Présence de toxines lipophiles en quantité supérieure au seuil règlementaire.

• Risques encourus par le consommateur : Autres contaminants biologiques

• Description complémentaire du risque : Les personnes qui auraient consommé les produits mentionnés ci-dessus et qui présenteraient des symptômes de

gastroentérite (vomissement, diarrhée, fièvre...) sont invitées à consulter leur médecin.

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus consommer, Rapporter le produit au point de vente, Contacter le point de vente, Détruire le produit.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Autre (voir informations complémentaires).

• Date de fin de la procédure de rappel : jeudi 19 mars 2026

CONTACT

• Informations complémentaires publiques : Pour les modalités de compensation, veuillez vous rapprocher du lieu de vente.

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux
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